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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-12862

Département(s) de publication : 68, 67
 Annonce n° 25-12862

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-2949

Section 2 - Identification de l'acheteur

Société d'Aménagement et d'Equipement de la Région de Strasbourg (67)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

57850568700058N° National d'identification : 
StrasbourgVille : 

67004Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

68, 67Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MISE EN ŒUVRE DES AD’AP CENTRE ALSACE - MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX - Intitulé du marché : 
LOT 01 MACRO-LOT PRINCIPAL – LYCEES CAMILLE SEE ET BLAISE PASCAL A COLMAR (68000)

45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de mise en oeuvre de « l'agenda d'accessibilité Description succincte du marché : 
programmée » (AD'AP) dans les EPLE relevant du périmètre de compétence de l'Agence Territoriale 
Centre Alsace. La présente consultation concerne les Lycées Camille SEE et Blaise PASCAL à COLMAR 
regroupés dans un seul lot unique (Lot 01); Pour une meilleure compréhension des travaux attendus, 
chacun de ces 2 lycées sont détaillés par chapitres (se reporter aux CCTP). Le candidat retenu pour le 
macro-lot sera en charge des travaux de l'ensemble de ces chapitres. Pouvoir adjudicateur : REGION 
GRAND EST - 1 place Adrien Zeller - BP 91006 - 67070 STRASBOURG Cedex Mandataire du Pouvoir 
adjudicateur : S.E.R.S. - 10 rue Oberlin - BP 20165 67004 STRASBOURG cedex Type de procédure : 
Marché passé selon une procédure adaptée ouverte conformément à l'article R2123-1-1° du code de la 
commande publique. Après avoir sélectionné les candidatures, le Pouvoir adjudicateur examinera les 
offres. Une négociation pourra alors être entamée si nécessaire dans la perspective de déterminer 
l'offre économiquement la plus avantageuse, à l'aide des critères énoncés ci-après à l'article 4. Le 
marché pourra toutefois être attribué sans négociation.

Se reporter au règlement de la ConsultationCritères d'attribution : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-12862
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-12862
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Section 4 - Informations rectificatives

Renseignements relatifs aux rectifications du marché et/ou des lots : La date de remise des 
offres est reportée au lundi 24/02/2025 à 12h00, délais de rigueur.

04/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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